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Préface
Un chef pour préfacer un livre sur la finance et le droit de l’hôtellerie et de la restauration, original oui, mais pourquoi ?
Ce livre s’adresse avant tout aux entrepreneurs de l’hôtellerie et de la restauration, à celles et ceux qui font vivre leurs établissements au quotidien et qui doivent, bien souvent, composer avec des réalités économiques, juridiques et managériales qu’ils n’avaient pas forcément choisies au départ.
Nous avons souhaité l’ouvrir sur le témoignage d’une grande cheffe, Amandine Chaignot, pour évoquer la réalité du terrain : le quotidien du cuisinier entrepreneur, les défis auxquels il fait face, les arbitrages permanents entre création, gestion et responsabilité. Car lorsque l’on est d’abord passionné de cuisine et de gastronomie, le droit des sociétés, la finance ou la comptabilité apparaissent souvent comme des contraintes – nécessaires, parfois pesantes, néanmoins indispensables.
Ces disciplines conditionnent, paradoxalement, la liberté même du chef. Elles encadrent son activité, certes, mais elles permettent aussi son émancipation, sa capacité à créer, à durer, à transmettre.
Nombreux sont ceux qui ont un jour voulu ouvrir leur propre établissement pour laisser libre cours à leur créativité, offrir une expérience singulière à leur clientèle, bâtir un lieu à leur image. Mais à un moment donné, tous doivent accepter de troquer la toque de chef cuisinier pour la casquette de chef d’entreprise. Cette double réalité – artistique et économique, instinctive et raisonnée – est au cœur de l’artisanat, en particulier dans les métiers de bouche, où la sensibilité et l’engagement personnel sont omniprésents.
Cette tension entre création et gestion traverse toute la carrière du chef cuisinier à son compte, ces « faiseurs », pour reprendre l’expression du célèbre chef étoilé Pierre Gagnaire, qui consacrent leur vie à inventer, mais aussi à structurer et à pérenniser leur entreprise.
Nous remercions chaleureusement Amandine Chaignot, cheffe iconique aujourd’hui à la tête de trois établissements, d’avoir accepté de témoigner de cette dimension du métier, souvent méconnue, bien qu’elle soit partagée par l’ensemble des chefs entrepreneurs, chacun la vivant selon son parcours, sa formation et sa sensibilité.
À l’autre extrémité – tout aussi fascinante – se trouvent les créateurs de concepts, les entrepreneurs visionnaires, ceux qui ont su penser autrement l’expérience client et transformer durablement le secteur.
Pour évoquer cette dimension de l’hôtellerie, nous avons eu l’immense privilège de recueillir le témoignage de Serge Trigano, ancien président du Club Méditerranée, créateur du Mama Shelter avec ses fils et aujourd’hui à l’aube d’un nouveau projet hôtelier singulier, Oh Baby.
Refermer cet ouvrage sur cette autre facette du CHR nous a paru essentiel, afin d’offrir au lecteur un voyage complet à travers les réalités multiples de ce secteur passionnant – de l’artisan créateur à l’entrepreneur visionnaire.
Nous remercions Romy Carrere d’avoir recueilli les témoignages d’Amandine Chaignot et de Serge Trigano avec le talent et le tact qui la caractérisent.
Enfin, merci à Amandine et à Serge pour la générosité de leurs paroles, la sincérité de leurs parcours et l’honneur qu’ils nous ont fait en acceptant de contribuer à cet ouvrage.
Amandine Chaignot
« Ouvrir un restaurant demande un engagement total »
Cheffe reconnue de la scène parisienne, passée par les plus grandes maisons et des établissements internationaux, Amandine Chaignot a choisi, en créant Pouliche, Café de Luce puis Sauge – Auberge Percheronne, de franchir une étape décisive : celle de l’entrepreneuriat. Quitter le confort relatif du salariat pour assumer les responsabilités économiques, humaines et opérationnelles d’un restaurant. Une transition exigeante, qui révèle la réalité d’un métier où la créativité ne représente qu’une petite partie de l’équation. Dans cet entretien, elle revient avec franchise sur ce que signifie, concrètement, diriger un restaurant aujourd’hui.
Comment décririez-vous votre vision de la restauration aujourd’hui ?
C’est un univers extrêmement multiple, avec mille façons de réussir. Mais c’est aussi un secteur difficile, économiquement et socialement. Les défis sont nombreux : le recrutement, la hausse des coûts de l’énergie et des matières premières… On devient des centimiers. Les années à venir ne seront pas les plus faciles. Et pourtant, les vocations restent intactes. Ceux qui ouvrent des restaurants sont animés par quelque chose qu’on ne peut pas éteindre. Pour ma part, je ne sais pas vivre sans faire ce métier. C’est exigeant, parfois usant, mais j’ai le sentiment d’être à ma place. Je suis alignée avec mes convictions.
Qu’est-ce qui vous a motivée à créer votre propre restaurant ?
Avant Pouliche, j’étais Cheffe salariée à Londres, dans une structure importante. Je gérais des volumes conséquents, mais je n’étais plus alignée avec ce que j’étais. J’avais été recrutée pour faire ma cuisine et pourtant je passais mon temps à expliquer ma vision sans pouvoir la réaliser pleinement. J’ai compris qu’il fallait que je change de voie. J’ai pris le temps de réfléchir, de voyager, de faire le tri. Et puis les rencontres ont fait le reste. J’ai ouvert Pouliche puis Café de Luce avec des associés qui m’ont fait confiance. Ensuite, j’ai créé Sauge seule, en m’entourant de personnes solides, notamment sur les aspects comptables et administratifs. On ne peut pas tout faire seul. Il faut savoir reconnaître ses lacunes et s’entourer.
Qu’avez-vous découvert en devenant cheffe d’entreprise ?
Un restaurant, c’est une entreprise avec des enjeux multiples. Il y a à la fois du technique, de l’administratif, du financier… Il faut gérer les contrats, les fournisseurs, les équipes, les installations…
Ce sont des sujets très concrets et ils prennent une place importante : l’ouverture d’un compteur d’eau, la puissance électrique, les contrats téléphoniques, les erreurs de facturation. Ce sont des détails, mais ils conditionnent le fonctionnement quotidien du restaurant. On ne peut pas les ignorer. Ouvrir un restaurant demande un engagement total.
Au début, ces responsabilités m’ont impressionné. Mes premiers rendez-vous avec mon comptable étaient difficiles. Je craignais de ne pas comprendre, de ne pas être légitime. J’ai progressivement appris à m’entourer et à déléguer certaines tâches, ce qui absolument indispensable.
Quels ont été les principaux défis en tant qu’entrepreneure ?
L’ouverture d’un restaurant est un tourbillon permanent. Il y a des imprévus : un problème technique, une livraison qui n’arrive pas, un réglage à ajuster. On a le sentiment d’être en permanence en train d’éteindre des incendies. Cela demande une grande capacité de travail, mais aussi la capacité à prendre du recul.
Il faut être capable de prendre des décisions rapidement et d’assumer leurs conséquences. Cette responsabilité est permanente. On comprend très vite qu’un restaurant est un organisme vivant, qui nécessite une attention constante.
Et la résilience est essentielle. La capacité à pivoter est fondamentale.
Comment abordez-vous l’équilibre entre créativité personnelle et contraintes économiques ?
Il y a forcément des compromis. Les vrais moments de création existent lorsque je parviens à prendre du recul, à laisser l’esprit vagabonder. Mais cette créativité s’inscrit dans une réalité économique. Un restaurant doit fonctionner, rémunérer des équipes, trouver son équilibre.
On parle souvent du chef comme d’un artiste, mais je me reconnais davantage dans la notion d’artisan. Le terme d’artiste est trop déconnecté de la réalité économique. Nous sommes des artisans : nous transformons la matière, avec un savoir-faire, une exigence esthétique, mais aussi avec une responsabilité entrepreneuriale.
Notre valeur repose sur ce geste, cette transformation, mais elle s’inscrit dans une entreprise qui doit vivre. C’est cet équilibre, entre création et responsabilité, qui définit aujourd’hui notre métier.
Quels enseignements tirez-vous de votre parcours ?
Il faut apprendre à bien s’entourer et à déléguer. Comprendre ce que l’on peut faire, ce que l’on doit faire et ce que l’on doit confier à d’autres.
Il faut aussi accepter la réalité économique. La créativité existe, mais elle doit cohabiter avec des contraintes concrètes. Et il ne faut jamais perdre de vue le contrôle. J’ai connu des situations difficiles, notamment des détournements. Ce sont des épreuves, mais elles renforcent la vigilance. La confiance n’exclut pas le contrôle.
Quels conseils donneriez-vous à un futur entrepreneur dans la restauration ?
Il ne faut pas sous-estimer l’engagement que cela représente. Un restaurant est un organisme vivant, imprévisible. Il faut être organisé, savoir expliquer clairement sa vision et accepter qu’il y ait toujours des imprévus.
Mais il faut aussi savoir s’écouter. Lever le pied quand c’est nécessaire. Trouver des moments de recul. Car c’est dans ces moments que naissent les idées.
Propos recueillis le 10 février 2026, au restaurant Pouliche, par Romy Carrere.
Avant-propos
Les mots « jus, juris », en latin, désignent l’ensemble des règles qui régissent les rapports entre les hommes. C’est ce qui a donné dans notre langue française les mots « justice », « jurisconsulte » et « juriste » notamment.
Si l’origine du mot « jus » est discutée, plusieurs historiens considèrent qu’elle s’est forgée autour d’une pratique culinaire, consistant à partager un bouillon pour symboliser un acte de paix et d’ordre entre les Hommes et les communautés.
Dans son article « Jus ou la cuisine romaine de la norme », l’historien Robert Jacob (« Jus ou la cuisine romaine de la norme », Droit et cultures, 48, 2004, 11-62) rappelle ainsi que le latin comportait un autre mot ius (le jus, la sauce, le bouillon), correspondant à une désignation des jus de cuisson commune à tout l’espace indo-européen. Il considère que le ius 1 des dictionnaires (le droit) s’est en réalité formé sur le ius 2 (le jus) par une métaphore caractéristique de la pensée symbolique.
Le développement de cette thèse repose, d’une part, sur l’anthropologie de la parole normative et, d’autre part, sur l’analyse des correspondances entre deux systèmes symboliques : celui de l’ordre juridique et celui du sacrifice.
Et ce n’est pas le seul lien sémantique entre cuisine et droit ! Le terme de « gastronomie » lui-même tire son histoire d’une association faite pour la première fois en 1801 par le poète Joseph Berchoux, entre les termes grecs « gastèr » (ventre, estomac) et « nomos », qui signifie la loi, la norme, la coutume. La gastronomie désigne ainsi l’ensemble des règles qui définissent l’art de faire bonne chère, l’art de régler l’estomac.
Nos deux plus grands gastronomes, ceux qui ont « inventé » cette science en quelque sorte, le savent bien puisqu’ils sont tous deux juristes de formation et de carrière, que ce soit Grimod de La Reynière ou Brillat-Savarin.
Au-delà de l’étymologie, il existe des liens évidents entre la pratique du cuisinier et celle du juriste : le droit n’est pas un texte à suivre et à réciter au pied de la lettre, ni un breuvage à avaler les yeux fermés. Faire du droit, c’est en permanence, analyser et distinguer les concepts, les qualifier pour mieux les classer et les traiter.
Voilà qui ressemble fort à ce que Brillat-Savarin appelait justement la gourmandise, qui est bien une forme de classification/qualification : « La gourmandise est un acte de notre jugement, par lequel nous accordons la préférence aux choses qui sont agréables au goût, sur celles qui n’ont point cette qualité » (Brillat-Savarin, La Physiologie du Goût, extrait).
Le droit est plastique, élastique, infini, autant que la gastronomie, même si sans doute moins gourmand.
En dépit de ces liens historiques, étymologiques, pratiques et d’une certaine manière, sociologiques entre restauration et droit, le droit du CHR est assez peu connu des juristes, car il ne constitue pas une spécialité en tant que telle. Il n’existe, à notre connaissance, aucune chaire universitaire, aucun cursus dédié entièrement au CHR.
Cela peut paraître normal : indépendamment du fait qu’il s’agit d’une niche, le droit du CHR est en réalité un ensemble composite formé de multiples spécialités nécessaires au secteur : les baux commerciaux, le droit des sociétés, le droit des obligations, le droit administratif (droits de terrasse, transfert des licences d’exploitation, etc.), le droit des procédures collectives (pour les exploitants en difficulté, ce qui n’est pas une hypothèse d’école dans ce secteur), mais encore le droit de la franchise, le droit des marques, voire le droit du travail sous certains aspects, etc.
Le droit du CHR est donc là encore une cuisine subtile entre plusieurs matières et saveurs, entre lesquelles le juriste devra savoir picorer.
Nous avons pensé que cet ouvrage, qui n’a pas une vocation universaliste mais aborde, selon nous, les principales matières nécessaires au CHR, serait utile non seulement pour les juristes, mais aussi et surtout pour les exploitants et professionnels du secteur, qui chercheraient une présentation claire des principes régissant l’exploitation, la valorisation et la cession d’un fonds de commerce, dans le domaine de l’hôtellerie et de la restauration.
Ce guide a été construit avec un double objectif : aborder l’ensemble des problématiques sous un angle pratique et croiser les compétences avec un souci constant de l’interdisciplinarité, ce qui a été rendu possible grâce à la participation de nombreux experts (ont ainsi contribué à cet ouvrage une architecte, un bureau d’études, des cabinets de consultants en matière de CHR et de franchise, des experts-comptables, experts en valeur immobilière, administrateurs judiciaires, etc.). Les auteurs ont ainsi agi comme deux chefs cuisiniers qui, grâce à leur « brigade » (au sens donné par Auguste Escoffier, évidemment !), ont su concocter un ouvrage riche et copieux qui, nous l’espérons, s’avérera également digeste !
Nous vous en souhaitons une lecture avide et gourmande.
Introduction
L’ouverture, l’exploitation et, le cas échéant, la fermeture ou la cession d’un café, d’un restaurant ou d’un hôtel de tourisme requièrent le respect par l’exploitant d’un ensemble de règles juridiques encadrant chacune de ces étapes. Parmi celles-ci, la réglementation applicable aux débits de boissons et le statut des baux commerciaux tiennent une place centrale. La méconnaissance de ces obligations peut compromettre la viabilité de l’activité et exposer l’exploitant à des sanctions.
Ce guide a pour objectif de fournir une vision complète et pratique de la vie d’un établissement. Il s’articule autour de trois axes :
	l’ouverture d’un café, d’un restaurant ou d’un hôtel de tourisme, abordant notamment les conditions légales d’accès à la profession, le choix du cadre juridique, l’obtention d’une licence, la protection de la marque, les formalités obligatoires, ainsi que les obstacles potentiels à l’ouverture et les règles relatives à l’exploitation d’un local commercial ;

	l’exploitation d’un établissement, détaillant entre autres les obligations légales en cours d’activité, les relations avec le bailleur et les salariés, les travaux et aménagements du local, le transfert de licences, les contrats d’approvisionnement et le classement hôtelier ;

	la fermeture ou la cession de l’établissement, présentant les modalités de résiliation ou de transfert du bail, de cession du fonds de commerce ou du droit au bail, les procédures applicables aux entreprises en difficulté, ou encore les circonstances susceptibles d’entraver l’exploitation d’un débit de boissons.


Ce guide se veut un outil complet, permettant de sécuriser le projet d’ouverture d’un établissement, de prévenir les risques juridiques et de garantir la conformité de l’activité aux règles en vigueur.
Pour une meilleure compréhension, les termes utilisés dans ce guide sont définis comme suit :
	CHR : acronyme de « Cafés, Hôtels, restaurants », qui désigne ainsi l’ensemble des établissements de l’hôtellerie-restauration qui regroupent les lieux de consommation de boissons (cafés, bar, brasseries, salons de thés, discothèques, etc.), les hébergements professionnels et les restaurants (restauration traditionnelle, rapide, gastronomique, bistronomique ou collective) ;

	débit de boissons : établissement au sein duquel sont vendues ou offertes, gratuitement ou non, des boissons, alcoolisées ou non, destinées à être consommées sur place ou emportées ;

	restaurant : lieu public où l’on sert des repas ;

	hôtel de tourisme : établissement commercial d’hébergement classé, offrant des chambres ou appartements meublés en location à une clientèle de passage, pour des séjours à la journée, à la semaine ou au mois, mais qui, sauf exception, n’y élit pas domicile. Il peut compor­ter un service de restauration. Il est dit « hôtel saisonnier » lorsque sa durée d’ouverture n’excède pas neuf mois par an, en une ou plusieurs périodes.



Partie 1
L’ouverture d’un café, restaurant ou d’un hôtel de tourisme
Chapitre 1
Les conditions d’ouverture d’un café, restaurant ou d’un hôtel de tourisme
Fiche 1.01
L’accès à la profession
Pour rappel, toute personne se livrant à la vente au détail de boissons ne provenant pas de sa récolte exerce son activité en qualité de débitant de boissons (Code général des impôts, art. 502).
La loi encadre strictement l’accès à la profession de débitant de boissons, afin de s’assurer que seuls des exploitants offrant des garanties de probité, de responsabilité et de fiabilité puissent gérer ce type d’établissement. En effet, seules des personnes répondant à certaines conditions sont habilitées à exploiter ces établissements.

1La capacité
Il y a des cas dans lesquels une personne n’est pas autorisée à exploiter un débit de boissons. Ces incapacités d’exercice peuvent résulter directement de la loi ou d’une décision de justice.

1.1Mineurs non émancipés et majeurs sous tutelle
Tout d’abord, les mineurs non émancipés et les majeurs sous tutelle ne peuvent en aucun cas exploiter par eux-mêmes un débit de boissons (Code de la santé publique, art. L. 3336-1).
En revanche, un mineur émancipé peut exercer la profession de débitant de boissons à condition que la décision d’émancipation n’ait pas été obtenue de façon frauduleuse.
Important
Lorsqu’un mineur non émancipé ou un majeur sous tutelle exploite illégalement malgré son incapacité, il s’expose à une amende de 3 750 euros, ainsi qu’à une peine complémentaire de fermeture de son établissement pour une durée maximale de cinq ans. En cas de récidive, les sanctions sont alourdies et il s’expose à six mois d’emprisonnement, 7 500 euros d’amende et la fermeture définitive de l’établissement. Dans cette hypothèse, la fermeture définitive est obligatoire et s’impose au juge.





1.2La nationalité
Depuis le 29 janvier 2017, la nationalité n’est plus un critère pour accéder à la profession (article 196 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté qui a supprimé la condition de nationalité pour exploiter un débit de boissons à consommer sur place). Il n’est donc plus nécessaire d’être français ou ressortissant de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen. Désormais, toute personne, quelle que soit sa nationalité, peut devenir débitant de boissons dès lors qu’elle respecte les conditions prévues par la loi.
Cette évolution marque une ouverture importante puisqu’auparavant seules des dérogations limitées existaient, notamment dans le cadre de foires et d’expositions organisées par l’État, les collectivités publiques ou des associations reconnues d’utilité publique.


1.3Condamnations pénales
De plus, certaines condamnations pénales emportent une interdiction automatique et définitive d’exploiter un débit de boissons. C’est le cas des personnes condamnées pour crimes de droit commun ou pour une infraction liée au proxénétisme (Code de la santé publique, art. L. 3336-2 alinéa 2). L’incapacité d’exercice est perpétuelle à l’égard de toutes ces personnes.
Pour d’autres délits, l’incapacité d’exercice n’est pas perpétuelle mais temporaire. Ainsi, une condamnation à un mois au moins d’emprisonnement pour vol, escroquerie, abus de confiance, recel, filouterie, recel de malfaiteurs, outrage public à la pudeur, tenue d’une maison de jeu, prise de paris clandestins sur les courses de chevaux, vente de marchandises falsifiées ou nuisibles à la santé, infraction aux dispositions législatives ou réglementaires en matière de stupéfiants, corruption d’un mineur ou pour récidive de coups et blessures et d’ivresses publiques entraîne l’impossibilité d’exploiter un débit de boissons pendant cinq années.
Si aucune nouvelle condamnation n’intervient au cours de ce délai, la personne recouvre sa capacité à exercer (Code de la santé publique, art. L. 3336-2 alinéa 3). En revanche, la commission d’une nouvelle infraction relance automatiquement une nouvelle période de cinq ans. Ces interdictions d’exploitation concernent uniquement les débits de boissons à consommer sur place.


1.4Interdiction d’exploiter
Les conséquences pratiques d’une interdiction d’exploiter sont particulièrement strictes. Le débitant frappé d’incapacité ne peut plus exploiter son établissement, mais il lui est également interdit d’y travailler sous quelque forme que ce soit. Il ne peut pas continuer à le diriger officieusement en le confiant à un gérant de paille, pas davantage se faire embaucher dans l’établissement qu’il exploitait, ni même travailler dans celui géré par son conjoint, y compris en cas de séparation. L’idée est d’empêcher toute gestion directe ou indirecte de l’activité.
Lorsque l’interdiction d’exploiter est d’une durée supérieure à deux années, le tribunal peut aller plus loin et ordonner la vente aux enchères du fonds de commerce si le débitant en est propriétaire. Dans ce cas, un administrateur provisoire est désigné et un notaire est chargé de la vente selon les règles habituelles applicables aux cessions de fonds. En revanche, si le fonds appartient à un tiers et que le débitant n’en était que l’exploitant, le tribunal autorise sa reprise par le propriétaire et ce nonobstant toute clause contractuelle contraire.


1.5La compatibilité
L’exercice de certaines professions, telle que celle d’avocat, notaire, huissier de justice, par exemple, est incompatible avec l’exploitation d’un débit de boissons en vertu de la déontologie applicable à ces professionnels.



2La formation obligatoire du débitant de boissons
Ouvrir ou reprendre un débit de boissons ne s’improvise pas. Avant même de pouvoir solliciter la licence nécessaire à l’exploitation, tout futur exploitant doit obligatoirement suivre une formation spécifique afin d’obtenir un permis d’exploitation.

2.1Personnes concernées
Cette formation est exigée pour toute personne déclarant l’ouverture, la mutation, la translation ou le transfert d’un débit de boissons à consommer sur place de deuxième, troisième et quatrième catégorie (Code de la santé publique, art. L. 3332-1-1).
Elle s’applique également aux exploitants d’un établissement disposant d’une petite licence restaurant ou d’une licence restaurant.
Remarque
Toute personne qui souhaite vendre de l’alcool à emporter entre 22 heures et 8 heures doit elle aussi suivre une formation spécifique.
De même, les personnes qui offrent à la location une ou plusieurs chambres d’hôtes, et en ont fait la déclaration auprès du maire de la commune du lieu de l’habitation concernée, doivent suivre une formation d’une durée de sept heures effectuées en une journée, adaptée aux conditions spécifiques de leur activité.





2.2Contenu et déroulement de la formation
Le programme de la formation est dense : il est constitué d’enseignements d’une durée minimale de vingt heures réparties sur au moins trois jours. Il combine une partie théorique et une partie pratique :
	la partie théorique porte sur les règles juridiques et administratives applicables : prévention et lutte contre l’alcoolisme, protection des mineurs, répression de l’ivresse publique, législation relative aux stupéfiants et à la revente de tabac, lutte contre le bruit et les nuisances, principes de responsabilité civile et pénale, ainsi que lutte contre les discriminations ;

	la partie pratique comprend des mises en situation et une évaluation, afin de s’assurer que l’exploitant maîtrise bien les connaissances indispensables.




2.3La délivrance et la validité du permis d’exploitation
À l’issue de la formation, l’exploitant reçoit une attestation dénommée « permis d’exploitation » conforme à un modèle normalisé, valable dix ans. Cette attestation est indispensable pour lui permettre de demander la licence nécessaire à l’ouverture de son établissement.
Le permis doit impérativement être maintenu à jour. Au terme de la période de dix ans, l’exploitant doit participer à une formation de mise à jour des connaissances en vue du renouvellement du permis d’exploitation d’une durée minimale de six heures, pour prolonger sa validité pour une nouvelle période de dix années. Exploiter un débit de boissons avec un permis périmé expose à une sanction lourde : la fermeture administrative de l’établissement.
Il est à noter que lors d’une mutation (changement d’exploitant), si le repreneur possède déjà un permis d’exploitation en cours de validité, il n’est pas tenu de suivre une nouvelle formation. Seule la mise à jour décennale reste obligatoire.


2.4Les organismes de formation
Seuls les organismes expressément agréés par le ministère de l’Intérieur sont habilités à dispenser cette formation. L’agrément, valable cinq ans, n’est délivré que si l’organisme présente des garanties sérieuses :
	une équipe pédagogique permanente ;

	au moins un formateur titulaire d’un diplôme de droit de niveau Master 2 (ou équivalent européen/suisse) ;

	et un formateur disposant d’au moins cinq années d’expérience professionnelle en contact direct avec la clientèle, dans les secteurs des cafés, hôtels, restaurants, discothèques ou du commerce spécialisé (épicerie, caviste).


Le programme doit être régulièrement actualisé pour tenir compte des évolutions législatives et réglementaires.
Remarque
L’exploitant de chambres d’hôtes souhaitant proposer une activité de tables d’hôtes n’a pas à obtenir de licence de petite restauration ou de restauration et la formation adaptée de sept heures suffit car il ne s’agit pas de restauration.
Pour distinguer l’activité de tables d’hôtes de celle de restauration traditionnelle, quatre conditions cumulatives doivent être respectées :
	constituer un complément de l’activité d’hébergement ;

	proposer un seul menu (sans possibilité de choisir les entrées, plats ou desserts) et une cuisine de qualité composée d’ingrédients du terroir ;

	servir le repas à la table familiale (il n’est donc pas possible de disposer plusieurs tables dans une salle réservée à cet effet) ;

	offrir une capacité d’accueil limitée à celle de l’hébergement.


Si l’une des conditions n’est pas respectée, la table d’hôtes devient un restaurant.






3La formation relative à l’hygiène alimentaire
Le règlement CE n° 852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires prévoit, au chapitre XII de son annexe II, plusieurs obligations de formation, sans donner d’informations précises sur le programme ou la durée de ces formations.
Toute personne qui travaille au contact des denrées alimentaires doit être formée de manière à acquérir le socle des bonnes pratiques d’hygiène alimentaire élémentaires nécessaire à son activité. Ces bonnes pratiques incluent, sans être exhaustifs, le lavage des mains, la prévention des contaminations croisées, ou des contaminations dues à l’état de santé de l’opérateur, ou encore le respect des durées de vie des produits ou de la chaîne du froid.
Différents systèmes existent pour remplir cet impératif, combinant potentiellement la formation par un organisme extérieur, en présentiel, ou en e-learning, voire en compagnonnage au sein de l’équipe. Mais à tout moment, lors d’un contrôle ou d’un audit, chaque opérateur doit être capable de montrer que ces bonnes pratiques d’hygiène sont maîtrisées.
La personne qui est désignée comme responsable du plan de maîtrise sanitaire doit avoir reçu une formation plus élaborée.
En restauration, une obligation spécifique prévue par le décret n° 2011-731 du 24 juin 2011, relatif à l’obligation de formation en matière d’hygiène alimentaire de certains établissements de restauration commerciale, impose qu’une personne au moins de l’effectif des établissements de restauration commerciale relevant des secteurs de la restauration traditionnelle, des cafétérias et autres libres-services et de la restauration de type rapide, soit formée selon un programme prédéfini, sur une durée de quatorze heures, dont au moins quatre en présentiel.
À noter cependant que certains diplômes et titres à finalité professionnelle de niveau V et supérieurs, inscrits au répertoire national des certifications professionnelles, sont recensés par arrêté du ministre chargé de l’alimentation, pour considérer que leurs détenteurs sont réputés satisfaire à l’obligation de formation prévue.

3.1Contenu et déroulement de la formation
La formation est d’une durée de quatorze heures. Il n’y a pas de date limite de validité de cette formation ni d’obligation de renouvellement.
Elle est dispensée par des organismes déclarés et enregistrés auprès de la Direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France (DRIAAF).
Son objectif est clair : donner au personnel les compétences nécessaires pour organiser, gérer et contrôler les activités de restauration dans des conditions conformes aux normes d’hygiène. Il ne s’agit pas seulement de respecter la réglementation, mais aussi d’assurer la sécurité sanitaire des aliments servis et, par conséquent, la satisfaction et la confiance des clients.
Le programme aborde notamment :
	la maîtrise des risques alimentaires (contamination, conservation, chaîne du froid, cuisson) ;

	l’organisation et l’entretien des locaux, du matériel et des équipements ;

	la traçabilité des produits et la gestion des stocks ;

	les bonnes pratiques d’hygiène à adopter par le personnel.




3.2Le contrôle et les sanctions
Lorsqu’un établissement concerné n’a pas de personnel formé, l’administration peut adresser une mise en demeure au responsable, l’obligeant à régulariser la situation dans un délai de six mois. L’attestation de formation doit ensuite être transmise à l’autorité compétente.
Le non-respect de cette obligation peut entraîner, au-delà de cette mise en demeure, d’autres sanctions administratives ou pénales, notamment si l’inspection révèle des manquements graves aux règles d’hygiène. Ces mesures visent avant tout à protéger la santé publique et à maintenir la confiance des consommateurs.
Maître Nathalie Goutaland
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